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201, rue Jogues, Sudbury (Ontario) P3C 5L7 
Tél. : (705) 673-5626    Téléc. : (705) 669-1270 

 
 Annexe ADM 15.4.1 
 
 

ORGANIGRAMME – SYSTÈME DE PRÊT DE PORTABLES À 3 CRÉDITS 
 

Le Conseil remplacera le portable advenant le vol ou la perte de l’unité et payera les coûts de 
réparation et ce, sans frais pour l’employé. Toutefois, il est à noter que chaque employé 
possède une banque de trois crédits qui sera réduite à chaque fois que son portable doit être 
réparé ou remplacé. L’employé peut avoir recours à ce privilège à trois reprises pour la durée 
de son emploi. 
 
Étapes suivies pour chacune des circonstances ci-dessous : 
 

Vol ou perte du portable  Bris ou endommagement du portable 
   
L’employé informe son superviseur.  L’employé place un appel au Service d’appui technique 

(poste 228) qui fait un dépistage initial. 
   
L’employé soumet les documents 
suivant au Service de ressources 
humaines : 
- le rapport d’incident (Annexe ADM 
 15.4.3); 
- le rapport de police. 

 Si nécessaire, le problème est assigné à un technicien 
qui évalue la situation, crée un bon de travail et envoie un 
courriel à l’employé précisant le coût de réparation. 

   
Un crédit est retiré de la banque de 
l’employé. 

 L’employé informe le Conseil de sa décision de payer 
(aucune perte de crédit) ou de ne pas payer la somme 
convenue (donc, perte d’un crédit) en suivant les 
directives du courriel reçu à cet effet. 

   
Le Service de l’informatique assigne un 
nouveau portable à l’employé qui 
possède encore des crédits. 

 Le Service de l’informatique commande les pièces, 
effectue la réparation, remet le portable à l’employé et 
soumet une facture au Service des finances en indiquant 
la décision de l’employé. 

   
  Le Service de finances fait les suivis nécessaires selon la 

décision de l’employé. 
 
 
À noter : 
 
a) Le Conseil ne fournit plus de portable à l’employé qui a utilisé ses 3 crédits. 
b) L’employé peut choisir de payer lui-même les coûts de réparation ou de remplacement du 

portable afin d’éviter la perte d’un crédit. 
c) Toute réparation doit être faite par le Conseil pour la durée du contrat. 
d) Le bloc de batteries sera remplacé seulement une fois sans frais pour la durée du 4 ans.  
 


